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PARIS, le 14/08/2007

ACOSS

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU
RECOUVREMENT ET DU SERVICE
DIRRES

          

LETTRE CIRCULAIRE N° 2007-109

OBJET : Conventions bilatérales de Sécurité sociale franco-coréenne et franco-
japonaise. Dispositions transitoires applicables aux salariés présents sur
le territoire français à la date d'entrée en vigueur des accords.

Les conventions franco-coréenne et franco-japonaise entrées en
vigueur le 1er juin 2007 prévoient des dispositions transitoires permettant aux
salariés d'entreprises japonaises ou coréennes présents sur le territoire français
de sortir du régime français de Sécurité sociale et d'opter pour un rattachement
au régime japonais ou coréen dans le cadre du détachement.

Une circulaire ministérielle détaille les modalités de mise en oeuvre de
ces dispostions. 

La France a signé les 6 décembre 2004 et 25 février 2005 deux accords de sécurité
sociale, respectivement avec la Corée du Sud et le Japon (*). Ces deux accords sont entrés
en vigueur le 1er juin 2007.

Ceux-ci mettent en place des règles de coordination en matière de sécurité sociale
destinées à favoriser la mobilité des travailleurs entre les Etats concernés et à éviter les
situations de double assujettissement ou de perte de protection sociale.

Ils retiennent pour l’essentiel les principes classiques applicables dans ce domaine :
égalité de traitement, principe de territorialité.



2

Deux circulaires ministérielles d’application en cours de préparation  détailleront les
modalités de mise en œuvre des deux conventions.

Certaines dispositions prévues à titre transitoire dans les deux accords, nécessitent
toutefois que des précisions soient d’ores et déjà apportées. C’est l’objet de la circulaire
N°DSS/DACI/2007/225 du 1er juin 2007, jointe en annexe.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES RETENUES EN MATIERE DE DETACHEMENT

L’article 26 § 3 de la convention franco-japonaise et l’article 24 § 6 de la convention
franco-coréenne prévoient que les salariés qui ont commencé avant l’entrée en vigueur de
l’accord, leur activité sur le territoire de l’autre Etat contractant donnant ainsi lieu à
assujettissement au régime de sécurité sociale de l’Etat d’emploi, peuvent, à condition de
donner leur accord pour cesser de relever de cette législation, bénéficier du statut de salarié
détaché, à compter de l’entrée en vigueur de l’accord.

Ainsi un salarié d’une entreprise japonaise ou coréenne travaillant sur le territoire
français avant le 1er juin 2007 et étant à ce titre soumis au régime français, pourra rester
assujetti au seul régime japonais ou coréen et être dispensé de cotisations en France.

Cela suppose que le salarié ait été assujetti au régime français de sécurité sociale
au titre d’une activité exercée en France, avant l’entrée en vigueur des conventions,  tout en
restant par ailleurs affilié au régime japonais ou coréen.

Il convient en outre que les conditions relatives au détachement soient remplies à
savoir que le salarié soit employé par une entreprise établie au Japon ou en Corée, qu’il y ait
travaillé avant d’être détaché en France pour une mission temporaire, et que le lien
organique soit maintenu à l’égard de l’entreprise pendant toute la durée du détachement.

MISE EN ŒUVRE DU MAINTIEN AU SEUL REGIME JAPONAIS OU COREEN

Les arrangements administratifs d’application des deux conventions prévoient que
la décision du salarié de cesser de relever de la législation française se concrétise par la
restitution de la carte « Vitale » à sa caisse d’affiliation.

La dispense d’affiliation à la législation française ne vaut qu’à compter de cette
restitution et la période de détachement s’ouvre à partir de la sortie effective du régime
français.

La durée maximale du détachement dépend de la convention applicable. Elle est de
5 ans en ce qui concerne la convention franco-japonaise et se calcule à partir de l’entrée en
vigueur de la convention; elle ne pourra donc s’étendre au-delà du 31 mai 2012. Elle est de
trois ans, renouvelable sous certaines conditions s’agissant de la convention franco-
coréenne, et se calcule à partir de la sortie du régime français.

ROLE DES CAISSES PRIMAIRES

Les caisses primaires procèdent à la mise en œuvre de la sortie du régime français
et arrêtent une date effective de radiation en tenant compte de la situation de l’intéressé et
de ses ayants-droit en matière de prestations d’assurance maladie. La circulaire ministérielle
donne à cet égard des précisions sur les modalités pratiques de mise en œuvre de la
procédure de désaffiliation au regard de la continuité du remboursement des soins de santé. 
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En revanche, il n’appartient pas aux caisses primaires, mais au salarié et à son
employeur, de vérifier que l’intéressé remplit les conditions requises en matière de
détachement.

La restitution de la carte vitale est constatée par le biais d’un formulaire de
restitution rempli par le salarié (formulaire annexe J/F6 pour le Japon, attestation de
restitution de la carte Vitale en ce qui concerne la Corée).

L’original est remis à l’intéressé afin qu’il puisse justifier de sa situation au regard du
régime français, notamment auprès de son employeur. Un exemplaire est adressé à la CAF,
un autre au CLEISS chargé de centraliser les formulaires avec les certificats
d’assujettissement à la législation coréenne ou japonaise qui lui seront adressés à l’issue de
la procédure par les autorités compétentes des deux Etats, le dernier étant conservé par la
CPAM. 

La radiation du régime français est effective et le salarié cesse donc de relever du
régime français à compter du 1er jour du mois au cours duquel la carte Vitale a été restituée.

CONSEQUENCES EN MATIERE DE RECOUVREMENT

Dès lors que le salarié est sorti du régime français, les cotisations et contributions
sociales cessent d’être dues en France.

Dans le cadre d’un contrôle sur place, l’entreprise française d’accueil doit être en
mesure de justifier du non-paiement des cotisations et contributions pour le salarié concerné.
Deux situations peuvent se présenter :

- L’entreprise produit le certificat de détachement délivré par l’institution
coréenne ou japonaise compétente :

Dans ce cas, l’absence de rattachement au régime français de sécurité sociale est
justifiée et aucune cotisation ni contribution n’est due en France, sous réserve, comme
l’exigent les deux conventions bilatérales, que le certificat soit accompagné de la preuve
selon laquelle le salarié est couvert par une assurance accident du travail, et, s’agissant de
la convention franco-coréenne, que l’entreprise d’accueil démontre que le salarié est couvert
par une assurance maladie (article 10 de la convention). A défaut, le détachement n’est pas
valide et conduira au rattachement du salarié au régime français de Sécurité sociale.

- L’entreprise n’est pas en mesure de produire le certificat de détachement :

Lorsque le salarié est sorti du régime français mais n’est pas encore en possession
du formulaire de détachement, sa situation peut être justifiée, dans un premier temps, par la
présentation de l’attestation de restitution de la carte Vitale. Cette hypothèse risque de se
rencontrer plus fréquemment dans le cas de la convention franco-japonaise pour laquelle la
sortie du régime français est un préalable indispensable à la délivrance du certificat
d’assujettissement. 

Toutefois, la radiation du régime français ne présupposant pas nécessairement que
les conditions du détachement sont remplies, le délai durant lequel la seule attestation de
restitution de la carte vitale suffit à justifier l’absence d’affiliation au régime français ne
saurait excéder 3 mois (**). Au-delà de ce délai, l’absence de fourniture du certificat de
détachement justifie le rattachement du salarié au régime français de sécurité sociale. 
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Si le terme du délai de 3 mois n’est pas expiré à la date de conclusion du
contrôle, aucun redressement n’est opéré ; il paraît néanmoins nécessaire que les
organismes de recouvrement émettent des réserves explicites dans la lettre d’observation
quant à la nécessité de l’obtention du certificat de détachement, afin que ne puisse leur être
opposée ultérieurement, une éventuelle acceptation de la pratique de l’entreprise.

Le Directeur,

Pierre RICORDEAU

(*) L’accord franco-coréen  a été approuvé par la loi n°2007-247 du 26 février 2007 et publié par le décret n° 2007-1021 du
14 juin 2007 (Jo du 17 juin 2007).

L’accord franco-japonais a été approuvé par la loi n°2007-307 du 5 mars 2007 et publié par le décret n° 2007-1020
du 14 juin 2007 (JO du 17 juin 2007)

(**) par référence à la durée de détachement en deçà de laquelle existent des procédures simplifiées de délivrance des
certificats de détachements  












